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ARTICLE 1er - FORME 
 
Il existe, entre les propriétaires des titres de capital ci-après dénombrés, une société 
anonyme de nationalité française régie par les dispositions légales et réglementaires 
applicables à cette forme de société et par les présents statuts. 
 
La société a été constituée par acte établi sous seing privé à Marseille 
le 5 septembre 2013. 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La société est dénommée : 

CAP VERT ENERGIE INVEST 2 
 
Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "société anonyme" ou 
des initiales "S.A." et de l'énonciation du montant du capital social.  
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La Société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu’à l'étranger : 
 

 la prise de participation, sous quelque forme que ce soit et par quelque moyen que 
ce soit, dans toute société ou entreprise créée ou à créer, 

 la réalisation d’opérations de trésorerie avec des sociétés ayant avec elle, 
directement ou indirectement, des liens de capital conférant à l'une des entreprises 
liées un pouvoir de contrôle effectif sur les autres ; 

 l’octroi de prêts, avances ou garanties en faveur desdites sociétés, la souscription de 
tout emprunt, la constitution de toute hypothèque ou de toute autre sûreté réelle sur 
les biens sociaux, 

 les activités de direction, de tutelle et de représentation liées à la possession ou au 
contrôle de ses filiales et sous-filiales, ainsi que dans toute société appartenant 
complétées éventuellement par des activités auxiliaires de gestion courante, 
d’assistance et d’administration de ces participations, 

 la participation active à la politique et au contrôle de ses filiales et sous-filiales, et la 
réalisation, à leur profit, de prestations de services à caractère commercial, 
administratif, juridique, comptable ou financier, 

 et généralement, la réalisation de toute opération, de quelque nature qu’elle soit, 
industrielle, commerciale, civile, économique, financière, juridique, mobilière ou 
immobilière, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à 
tout objet similaire, connexe ou complémentaire ou susceptible de contribuer à la 
réalisation de cet objet, d’en faciliter l’extension ou le développement.  

 
ARTICLE 4 - SIEGE 
 
Le siège de la société est fixé :  
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5 place de la Joliette – 13002 Marseille 
 
Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département 
limitrophe, par une décision du conseil d'administration, sous réserve de ratification de cette 
décision par la prochaine assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une 
délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la société est de 99 années, à compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée. 
 
 
ARTICLE 6 - FORMATION DU CAPITAL 
 
Les apports faits à la constitution de la société d’un montant de sept cent mille euros 
(700.000 €) et formant le capital d’origine ont tous été des apports de numéraire. Suite à un 
acte sous seings privés le capital a été réduit à cent cinq mille euros (105 000 €).  
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à sept cent mille euros (105.000 €). 
Il est divisé en 70.000 actions ordinaires d'une valeur nominale de un euro cinquante (1,5 €) 
chacune. 
 
 
ARTICLE 8 - AVANTAGES PARTICULIERS - ACTIONS DE PREFERENCE 
 
Les présents statuts ne stipulent aucun avantage particulier au profit de personnes associées 
ou non. 
 
La société peut créer des actions de préférence, avec ou sans droit de vote, assorties de 
droits particuliers de toute nature, à titre temporaire ou permanent. 
 
Les actions de préférence sans droit de vote ne peuvent représenter plus de la moitié du 
capital social. 
 
Lorsque ces actions sont émises au profit d’un ou plusieurs actionnaires nommément 
désignés, leur création donne lieu à l’application de la procédure des avantages particuliers. 
 
Les actions de préférence peuvent être rachetées ou converties en actions ordinaires ou en 
actions de préférence d’une autre catégorie, dans les conditions fixées par la loi. 
 
En cas de modification ou d’amortissement du capital, l’assemblée générale extraordinaire 
détermine les incidences de ces opérations sur les droits des porteurs d’actions de 
préférence. 
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ARTICLE 9 - AUGMENTATION DU CAPITAL 
 
Le capital social peut être augmenté soit par émission d’actions ordinaires ou d’actions de 
préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut 
également être augmenté par l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières ou 
d’options donnant accès au capital. 
 
L’assemblée générale extraordinaire est compétente pour décider une augmentation du 
capital. Elle peut déléguer cette compétence au conseil d’administration dans les conditions 
et limites prévues par la loi. Lorsqu’elle décide l’augmentation de capital, elle peut aussi 
déléguer au conseil d’administration le pouvoir de fixer les modalités de l’émission des 
titres. 
 
Sous réserve de l’exception prévue par la loi, les actionnaires ont un droit préférentiel de 
souscription aux actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. 
 
La transmission du droit de souscription est soumise aux dispositions prévues par les 
présents statuts pour la transmission des actions elles-mêmes. L’assemblée générale 
extraordinaire peut supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires dans les 
conditions fixées par la loi. 
 
En cas d’augmentation de capital par apport en nature, un ou plusieurs commissaires aux 
apports sont désignés suivant les conditions légales et réglementaires en vigueur. 
 
En cas d'incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, l'assemblée générale 
extraordinaire statue aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 
générales ordinaires. 
 
Les augmentations du capital sont réalisées nonobstant l'existence de "rompus". 
 
Dans le silence de la convention des parties, les droits respectifs de l'usufruitier et du nu-
propriétaire de titres de capital auxquels est attaché un droit préférentiel de souscription 
s'exercent conformément aux dispositions en vigueur. 
 
ARTICLE 10 - AMORTISSEMENT ET REDUCTION DU CAPITAL 
 
Le capital peut être amorti par une décision de l'assemblée générale extraordinaire, au 
moyen des sommes distribuables au sens de la loi. 
 
Le capital peut également être réduit pour cause de pertes ou par voie de remboursement, de 
rachat ou de conversion de titres de capital. 
 
La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale extraordinaire. 
Elle s'opère, soit par voie de réduction de la valeur nominale des titres, soit par réduction de 
leur nombre, auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou d'acheter les titres qu'ils ont 
en trop ou en moins, pour permettre l'échange des titres anciens contre les titres nouveaux. 
En aucun cas, la réduction du capital ne peut porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 
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ARTICLE 11 - LIBERATION DES ACTIONS DE NUMERAIRE 
 
Lorsque les actions de numéraire sont libérées partiellement à la souscription, le solde est 
versé, sauf disposition particulière, en une ou plusieurs fois, dans un délai maximum de 
cinq ans sur appels du conseil d'administration aux époques et conditions qu'il fixe.  
 
Les titulaires d'actions non libérées, les cessionnaires précédents et les souscripteurs sont 
solidairement tenus de la libération du montant des actions ; toutefois le souscripteur ou 
l'actionnaire qui cède ses titres cesse, deux ans après le virement des actions de son compte 
à celui du cessionnaire, d'être responsable des versements non encore appelés.  
 
A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par le conseil d'administration, 
les sommes exigibles sont, sans qu'il soit besoin d'une demande en justice, productives jour 
par jour d'un intérêt calculé au taux légal en vigueur. La société dispose, contre l'actionnaire 
défaillant, des moyens de poursuites prévus par les textes en vigueur. 
 
 
 
ARTICLE 12 - EMISSION DE VALEURS MOBILIERES AUTRES QUE DES 
ACTIONS 
 
L’émission d’obligations est décidée ou autorisée par le conseil d’administration. 
 
La société peut émettre des valeurs mobilières donnant accès à son capital ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance. L’émission de ces valeurs mobilières est autorisée par 
l’assemblée générale extraordinaire. 
 
Dans les conditions fixées par la loi, la société peut aussi émettre des valeurs mobilières 
donnant accès au capital d’une société qu’elle contrôle ou qui la contrôle. 
 
Les actionnaires ont un droit de préférence à la souscription des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, selon les modalités prévues en cas d’augmentation de capital immédiate 
par émission d’actions de numéraire. 
 
A dater de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, la société doit prendre 
les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de ces valeurs mobilières, 
dans les cas et dans les conditions prévues par la loi. 
 
ARTICLE 13 - FORME DES TITRES DE CAPITAL ET AUTRES VALEURS 
MOBILIERES 
 
Les titres de capital et toutes autres valeurs mobilières pouvant être émis par la société 
revêtent obligatoirement la forme nominative et sont inscrits au nom de leur titulaire à un 
compte tenu par la société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 
 
 
 
 
 



 

 

6

ARTICLE 14 - TRANSMISSION DES TITRES DE CAPITAL ET DES VALEURS 
MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL 
 
La transmission des titres de capital s’opère par virement de compte à compte dans les 
livres de la société. Seuls les titres libérés des versements exigibles peuvent être admis à 
cette formalité. 
 
En cas de succession ou de liquidation de communauté de biens entre époux les 
transmissions de titres  s’effectuent librement. Il en est de même des transmissions résultant 
de la fusion, de la scission ou de dissolution après réunion en une seule main de toutes les 
parts d’une personne morale actionnaire entraînant transmission universelle du patrimoine à 
l’associé unique. 
 
La cession de titres de capital est également libre entre actionnaires ou au profit du conjoint, 
d’un ascendant ou d’un descendant de l’actionnaire titulaire des titres à céder. Toute autre 
cession, à quelque titre que ce soit, doit être agréée par le conseil d’administration dans les 
conditions et selon la procédure prévue par la loi. 
 
Si la société refuse d’agréer la cession, le conseil d’administration doit, dans le délai de 
trois mois à compter du refus, faire acquérir les titres à un prix fixé dans les conditions 
prévues à l’article 1843-4 du code civil, sauf si le cédant renonce à la cession. La société 
peut également, avec le consentement du cédant, racheter les titres en réduisant son capital. 
 
Si à l’expiration du délai sus-visé qui peut être éventuellement prorogé, l’achat ou le rachat 
n’est pas intervenu, l’actionnaire peut réaliser la cession initialement prévue. 
 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent également à toute cession ou transmission de 
valeurs mobilières donnant accès au capital qui seraient émises par la société. 
 
ARTICLE 15 - INDIVISIBILITE DES TITRES DE CAPITAL 
 
Les titres de capital sont indivisibles à l'égard de la société. Les propriétaires indivis 
d'actions sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par un mandataire 
commun de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui-ci est 
désigné par ordonnance du président du tribunal de commerce statuant en référé à la 
demande du copropriétaire le plus diligent. 
 
Le droit de vote attaché à l'action est exercé par le propriétaire des actions mises en gage.  
 
En cas de démembrement de la propriété d'une action, il appartient à l'usufruitier dans les 
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales 
extraordinaires. 
 
ARTICLE 16 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
ORDINAIRES 
 
La possession d'une action ordinaire emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux 
résolutions régulièrement adoptées par toutes les assemblées générales.  
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Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports.  
 
Dans les assemblées, chaque action ordinaire donne droit à une voix sous réserve des 
exceptions prévues par la loi et, le cas échéant, par les statuts.  
 
Chaque action ordinaire donne droit à une part proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente dans les bénéfices, l’actif social et le boni de liquidation. 
 
Le cas échéant et sous réserve de prescriptions impératives, il sera fait masse entre toutes 
les actions ordinaires indistinctement de toutes exonérations ou imputations fiscales, 
comme de toutes taxations susceptibles d'être prises en charge par la société, avant de 
procéder à tout remboursement au cours de l'existence de la société ou à sa liquidation, de 
telle sorte que, compte tenu de leur valeur nominale respective,  toutes les actions 
ordinaires reçoivent la même somme nette quelles que soient leur origine et leur date de 
création. 
 
ARTICLE 17 - CONSEIL D'ADMINISTRATION - COMPOSITION 
 
La société est administrée par un conseil d’administration de trois membres au moins et de 
dix-huit au plus ; toutefois, ce nombre pourra être dépassé dans les cas et suivant les 
conditions et limites fixées par les dispositions légales. 
 
Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale ordinaire qui peut les révoquer à 
tout moment. En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite par 
l'assemblée générale extraordinaire. Les personnes morales nommées administrateurs sont 
tenues de désigner un représentant permanent soumis aux mêmes conditions et obligations 
que s'il était administrateur en son nom propre. 
 
Le nombre des administrateurs liés à la société par un contrat de travail ne peut dépasser le 
tiers des administrateurs en fonction. 
 
ARTICLE 18 - DUREE DES FONCTIONS - LIMITE D'AGE 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de 6 années expirant à l'issue de la réunion 
de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice 
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat. Tout administrateur 
sortant est rééligible. 
 
Le nombre des administrateurs ayant atteint l'âge de 75 ans ne peut dépasser un tiers des 
membres du conseil d'administration. Si ce seuil est dépassé, l'administrateur le plus âgé est 
réputé démissionnaire d'office à l’issue de la prochaine assemblée générale. 
 
ARTICLE 19 - VACANCES - COOPTATIONS - RATIFICATIONS 
 
En cas de vacance par décès ou par démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le 
conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations 
à titre provisoire. 
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Si le nombre d'administrateurs devient inférieur à trois, le ou les administrateurs restants 
doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale ordinaire en vue de compléter 
l'effectif du conseil. Les nominations provisoires effectuées par le conseil sont soumises à 
ratification de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. L'administrateur nommé en 
remplacement d'un autre demeure en fonction pendant le temps restant à courir du mandat 
de son prédécesseur. 
 
ARTICLE 20 - PRESIDENCE DU CONSEIL 
 
Le conseil élit parmi ses membres un président, qui est obligatoirement une personne 
physique, pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. Il 
détermine, s’il y a lieu, sa rémunération. Le conseil d’administration peut à tout moment 
mettre fin à son mandat. Le président du conseil ne doit pas avoir atteint l’âge de 75 ans. 
Lorsqu’il a atteint cet âge, il est réputé démissionnaire d’office. 
 
Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il 
rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la 
société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 
mission. 
 
S’il le juge utile, le conseil peut nommer un ou plusieurs vice-présidents dont les fonctions 
consistent exclusivement, en l’absence du président, à présider les séances du conseil et les 
assemblées. En l’absence du président et des vices-présidents, le conseil désigne celui des 
administrateurs présents qui présidera sa réunion. Le conseil peut nommer, à chaque séance, 
un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires. 
 
ARTICLE 21 - DELIBERATIONS DU CONSEIL - PROCES-VERBAUX 
 
Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. Il est 
convoqué par le président à son initiative et, s’il n’assume pas la direction générale, sur 
demande du directeur général ou encore, si le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux 
mois, sur demande du tiers au moins des administrateurs. Si la réunion ne se tient pas dans 
le délai fixé par les demandeurs, ceux-ci peuvent procéder eux-mêmes à  la convocation en 
indiquant l’ordre du jour de la séance. En cas d’empêchement, de décès, de démission ou de 
révocation du président, le conseil d’administration peut être convoqué par le vice-président 
ou, à défaut, par l’un des administrateurs, en vue de procéder au remplacement temporaire 
ou définitif du président. 
 
Hors ces cas où il est fixé par le ou les demandeurs, l’ordre du jour est arrêté par le 
président. Les réunions doivent se tenir au siège social. Elles peuvent toutefois se tenir en 
tout autre lieu indiqué dans la convocation, mais du consentement de la moitié au moins des 
administrateurs en exercice. 
 
Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. Elles indiquent l’ordre 
du jour prévu. 
 
Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres sont présents. 
Le règlement intérieur peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de 
la majorité les administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de 
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visioconférence ou de télécommunication dans les limites et sous les conditions fixées par 
la législation et la réglementation en vigueur. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, 
chaque administrateur présent ou représenté disposant d'une voix et chaque administrateur 
présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En cas de partage, la voix du président 
de séance est prépondérante. Si le conseil est composé de moins de cinq membres et que 
deux administrateurs seulement assistent à la séance, les décisions doivent être prises à 
l'unanimité.  
 
Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux établis et signés sur un 
registre spécial ou sur des feuilles mobiles dans les conditions fixées par les dispositions en 
vigueur.  
 
ARTICLE 22 - POUVOIRS DU CONSEIL 
 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à 
leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées 
d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 
circonstances. 
 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Le 
président ou le directeur général de la société est tenu de communiquer à chaque 
administrateur tous les documents et informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission. 
 
ARTICLE 22 bis – COMITE D’INVESTISSEMENT 
 
 
1.Désignation – Cessation des fonctions  – Rémunération des membres du Comité 
d’Investissement 
 
Il est institué un Comité d’Investissement composé de tous les associés, ainsi que de toute 
personne titulaire d’obligations de la Société. Lesdits associés et obligataires sont membres 
de droit et permanents. Un membre de droit et permanent qui perdrait sa qualité d’associé 
ou d’obligataire, serait réputé avoir démissionné de son poste de membre du Comité 
d’Investissement. 
 
Les membres personnes morales du Comité d’Investissement sont représentés par leurs 
représentants légaux ou par toutes personnes physiques dûment mandatées.  
 
La qualité de membre du Comité d’Investissement, ne confère pas la qualité de dirigeant 
pour l’application des règles légales et statutaires. 
 



 

 

10

Les membres du Comité d’Investissement ne sont pas rémunérés. 
 
Le Comité d’Investissement est présidé par le Président de la Société. 
 
 
2. Réunions du Comité d’Investissement 
 
Le Comité d’Investissement est convoqué par le Conseil d’Administration. La convocation 
est effectuée par tous moyens écrits (courrier postal ou remis en main propre, courrier 
électronique, télécopie) et doit intervenir au moins sept (7) jours calendaires à l'avance, sauf 
en cas d'urgence ou si tous les membres du Comité d’Investissement renoncent à ce délai. 
 
Les réunions se tiennent en tout lieu mentionné dans la convocation. Toutefois, la présence 
physique des membres du Comité d’Investissement n'est pas obligatoire et leur participation 
à la réunion peut intervenir par tout moyen de communication approprié permettant aux 
membres du Comité de s'identifier et garantissant leur participation effective. 
 
Les réunions du Comité d’Investissement sont présidées par son Président. En l'absence du 
Président, le Comité d’Investissement est présidé par l’un des membres. 
 
3. Décisions du Comité d’Investissement 
 
Le droit de vote au Comité d’Investissement est proportionnel à la quantité d’actions ou 
d’obligations détenues par chaque membre sur la totalité des actions et obligations de la 
Société, chaque action ou obligation donne droit à une voix. 
 
Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du Comité 
d’Investissement qui participent à la réunion par conférence téléphonique ou 
vidéoconférence. 
 
Lorsqu’il comprend seulement deux membres, le Comité d’Investissement ne se réunit 
valablement que si tous ses membres sont présents ou représentés. 
 
Les décisions du Comité d’Investissement sont prises à la majorité simple des membres 
participants ou représentés. En cas de partage, la voix du Président de séance est 
prépondérante. 
 
Toutefois, lorsque le Comité d’Investissement est composé de seulement deux membres, les 
décisions sont prises à l’unanimité. En cas de partage, la voix du Président de séance n’est 
alors pas prépondérante. 
 
Un membre du Comité d’Investissement peut donner une procuration à un autre membre 
aux fins de le représenter. Un même membre du Comité d’Investissement peut détenir 
plusieurs pouvoirs. 
 
4. Consultation écrite 
 
Le Comité d’Investissement pourra également être consulté par écrit. 
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Le conseil d’administration adressera aux membres du Comité, par courrier postal ou 
courrier électronique, le texte des décisions proposées au vote du Comité d’Investissement 
ainsi que tous les documents nécessaires à l'information des membres et à la prise de 
décision. 
 
Les membres du Comité devront adresser leur vote au Président (acceptation, refus ou 
abstention), par courrier postal ou courrier électronique dans le délai mentionné dans la 
consultation. 
 
Toute décision pour laquelle un membre s’est abstenu sera considérée comme refusée par 
ledit membre. 
 
Les décisions seront adoptées à la majorité simple des membres participant à la 
consultation. 
 
 
5. Procès-verbaux  
 
Les décisions du Comité d’Investissement sont constatées dans des procès-verbaux signés 
par le Président de séance. Les procès-verbaux sont consignés dans un registre conservé au 
siège social. 
 
 
6. Pouvoirs du Comité d’Investissement 
 
Le Comité d’Investissement est chargé, dans le cadre des orientations stratégiques 
déterminées par le conseil d’administration, de définir au moins une fois par an la politique 
d’investissement et de désinvestissement de la Société et de ses filiales : 
 
La définition de cette politique portera notamment : 
- Sur la forme des investissements de la Société et de ses filiales incluant notamment les 
prises de participation, les prêts, avances et plus généralement les opérations de trésoreries 
entre entreprises liées  
- Sur les classes d’actifs et/ou les restrictions en matière d’allocations d’actifs vers lesquels 
les investissements seront réalisés  
- Sur le choix des zones géographiques d’investissements 
- le choix des durées des prêts, avances ou de la détention des actifs 
- le désinvestissement des actifs  
 
Cette politique d’investissement est mise en œuvre et appliquée par la direction générale de 
la Société. 
 
 
ARTICLE 23 - DIRECTION GENERALE 
 
La direction générale est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil 
d’administration, soit par une autre personne physique choisie parmi les membres du 
conseil ou en dehors d’eux, qui porte le titre de directeur général. 
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Le conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction 
générale. Il peut à tout moment modifier son choix. Dans chaque cas, il en informe les 
actionnaires et les tiers conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Dans l’hypothèse où le président exerce les fonctions de directeur général, les dispositions 
des présents statuts relatives à ce dernier lui sont applicables. 
 
Lorsque la direction générale n’est pas assumée par le président du conseil 
d’administration, le conseil d’administration nomme un directeur général auquel s’applique 
la limite d’âge fixée pour les fonctions de président. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Si la 
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf s’il 
assume les fonctions de président du conseil d’administration. 
 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve 
des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires ainsi qu'au 
conseil d'administration. Il engage la société même par ses actes ne relevant pas de l'objet 
social, à moins que la société ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou 
ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances. Il représente la société dans ses rapports 
avec les tiers auxquels toutes décisions limitant ses pouvoirs sont inopposables. Il peut être 
autorisé par le conseil d'administration à consentir les cautions, avals et garanties donnés 
par la société dans les conditions et limites fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Sur la proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer un ou, dans 
la limite de cinq, plusieurs directeurs généraux délégués. La limite d'âge fixée pour les 
fonctions de président s'applique aussi aux directeurs généraux délégués. Le ou les 
directeurs généraux délégués peuvent être choisis parmi les membres du conseil ou en 
dehors d'eux. Ils sont révocables à tout moment par le conseil sur proposition du directeur 
général. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-
intérêts. Lorsque le directeur général cesse ou est hors d’état d’exercer ces fonctions, le ou 
les directeurs généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau directeur général. En 
accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine l'étendue et la durée 
des pouvoirs délégués aux directeurs généraux délégués. Les directeurs généraux délégués 
disposent à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général. Le conseil fixe, 
s’il y a lieu, le montant et les modalités de la rémunération du directeur général et du ou des 
directeurs généraux délégués. 
 
 
ARTICLE 24 - SIGNATURE SOCIALE 
 
Les actes concernant la société sont signés, soit par l'une des personnes investies de la 
direction générale, soit encore par tous fondés de pouvoirs habilités à cet effet. Les actes 
décidés par le conseil peuvent être également signés par un mandataire spécial du conseil. 
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ARTICLE 25 - REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS 
 
L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs en rémunération de leur activité, à 
titre de jetons de présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine sans 
être liée par des décisions antérieures. Le montant de celle-ci est porté aux charges 
d'exploitation et demeure maintenu jusqu'à décision contraire. Le conseil d'administration 
répartit librement entre ses membres la somme globale allouée aux administrateurs sous 
forme de jetons de présence. 
 
ARTICLE 26 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN DIRIGEANT, UN 
ADMINISTRATEUR OU UN ACTIONNAIRE 
 
Toute convention intervenant entre la société et son directeur général, l’un de ses directeurs 
généraux délégués, l’un de ses administrateurs, l’un de ses actionnaires disposant d’une 
fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit d’une société actionnaire, la 
société la contrôlant, doit être soumise à la procédure d'autorisation, de vérification et 
d'approbation prévue par la loi. Il en est de même des conventions auxquelles l’une de ces 
personnes est indirectement intéressée ou dans lesquelles elle traite avec la société par 
personne interposée. Sont également soumises à cette procédure les conventions intervenant 
entre la société et une entreprise, si le directeur général, l’un des directeurs généraux 
délégués ou l’un des administrateurs est propriétaire, associé indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant 
de cette entreprise. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales.  
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes 
morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de 
se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. La même interdiction 
s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux représentants 
permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique également aux conjoints, 
ascendants et descendants des personnes visées au présent paragraphe ainsi qu'à toute 
personne interposée. 
 
ARTICLE 27 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le contrôle est exercé par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui sont désignés et 
exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par la loi. Les commissaires ont droit, 
pour chaque exercice, à des honoraires déterminés conformément à la réglementation en 
vigueur. En dehors des missions spéciales que leur confère la loi, les commissaires aux 
comptes procèdent à la certification des comptes annuels telle qu'elle est prévue par les 
textes en vigueur. Ils s'assurent aussi que l'égalité a été respectée entre les actionnaires. 
 
Les commissaires sont convoqués par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
et en même temps que les intéressés, à toutes les réunions du conseil d'administration au 
cours desquelles sont examinés ou arrêtés des comptes annuels ou intermédiaires, ainsi qu'à 
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toutes assemblées d'actionnaires. Ils peuvent en outre être convoqués de la même manière à 
toute autre réunion du conseil. 
 
ARTICLE 28 - EXPERTISE JUDICIAIRE 
 
Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins cinq pour cent (5 %) du capital social 
peuvent, soit individuellement, soit en se groupant, poser par écrit des questions au 
président du conseil d’administration sur  une ou plusieurs opérations de gestion de la 
société ainsi que, le cas échéant, des sociétés qu'elle contrôle. 
 
A défaut de réponse ou à défaut de communication d’éléments de réponse satisfaisants, ces 
actionnaires peuvent demander en justice la désignation d'un ou plusieurs experts chargés 
de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion. 
 
ARTICLE 29 - NATURE DES ASSEMBLEES 
 
Les assemblées d'actionnaires sont qualifiées d'ordinaires, d'extraordinaires ou d'assemblées 
spéciales. Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à délibérer sur toutes 
modifications des statuts. Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une 
catégorie déterminée pour statuer en particulier sur toute modification des droits des actions 
de cette catégorie. Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 
 
Les assemblées générales des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital sont 
notamment appelées à autoriser toutes modifications du contrat d’émission et à statuer sur 
toutes décisions touchant aux conditions de souscription ou d’attribution des titres de 
capital déterminées au moment de l’émission. 
 
Elles sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 
 
ARTICLE 30 - ORGANE DE CONVOCATION - LIEU DE REUNION DES 
ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES 
 
Les assemblées d’actionnaires sont convoquées par le conseil d’administration. A défaut, 
elles peuvent l’être par les personnes désignées par la loi notamment par le ou les 
commissaires aux comptes, par un mandataire désigné par le président du tribunal de 
commerce statuant en référé à la demande d’actionnaires représentant au moins cinq pour 
cent (5 %) du capital social ou, s’agissant d’une assemblée spéciale, un vingtième des 
actions de la catégorie intéressée. 
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans 
la convocation. 
 
 
ARTICLE 31 - FORMES ET DELAIS DE CONVOCATION DES ASSEMBLEES 
D’ACTIONNAIRES 
 
Les assemblées sont convoquées par un avis inséré dans un journal habilité à recevoir les 
annonces légales dans le département du siège social. Cette insertion peut être remplacée 
par une convocation faite aux frais de la société par lettre simple ou recommandée adressée 
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à chaque actionnaire ou encore par un moyen électronique de télécommunication mis en 
œuvre dans les conditions fixées par les règlements en vigueur. 
 
Les titulaires d'actions depuis un mois au moins à la date de l'insertion de l'avis de 
convocation, si ce mode est utilisé, sont convoqués par lettre ordinaire ; ils peuvent 
demander à recevoir cette convocation par lettre recommandée, s'ils adressent à la société le 
montant des frais de recommandation ou encore par un moyen électronique de 
télécommunication mis en œuvre dans les conditions fixées par les règlements en vigueur. 
 
Les mêmes droits appartiennent à tous les copropriétaires d'actions indivises inscrits à ce 
titre dans le délai prévu à l'alinéa précédent. En cas de démembrement de la propriété de 
l'action, ils appartiennent au nu-propriétaire et à l’usufruitier s’il est titulaire du droit de 
vote. 
 
Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer régulièrement, faute du quorum requis, la deuxième 
assemblée est convoquée dans les mêmes formes que la première et l'avis de convocation 
rappelle la date de celle-ci. Il en est de même pour la convocation d'une assemblée prorogée 
conformément à la loi. 
 
Le délai entre la date, soit de l'insertion contenant l'avis de convocation soit de l'envoi de 
celui-ci  et la date de l'assemblée est au moins de quinze jours sur première convocation et 
de dix jours sur convocation suivante.  
 
ARTICLE 32 - ORDRE DU JOUR DES ASSEMBLEES GENERALES 
D’ACTIONNAIRES 
 
L'ordre du jour de l'assemblée est arrêté par l'auteur de la convocation ou par l'ordonnance 
judiciaire désignant le mandataire chargé de la convoquer.  
 
Un ou plusieurs actionnaires représentant la quotité du capital requise par les dispositions 
légales et réglementaires ont la faculté de requérir l'inscription de projets de résolutions et 
de points à l'ordre du jour de l'assemblée.  
 
Celle-ci ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne 
peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut, toutefois, en toutes circonstances 
révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 
 
 
ARTICLE 33 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES GENERALES 
D’ACTIONNAIRES 
 
Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales et, le cas échéant, aux 
assemblées spéciales ou de s'y faire représenter, quel que soit le nombre de ses actions, dès 
lors que ses titres sont libérés des versements exigibles et inscrits à son nom au plus tard au 
jour de l’assemblée générale. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui 
participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 
permettant leur identification et conformes à la réglementation en vigueur, lorsque le 
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conseil d’administration décide l’utilisation de tels moyens de participation, antérieurement 
à la convocation de l’assemblée générale. 
 
ARTICLE 34 - REPRESENTATION DES ACTIONNAIRES - VOTE PAR 
CORRESPONDANCE 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Le mandat est donné pour une 
seule assemblée ; il peut l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, l'autre extraordinaire, 
si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze jours. Il vaut pour les 
assemblées successives convoquées avec le même ordre du jour.  
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire et dont il n'est 
tenu compte que s'il est reçu par la société trois jours au moins avant la réunion de 
l'assemblée. Ce formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le même document que la 
formule de procuration. 
 
La société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance 
qu'elle adresse aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 
 
L’actionnaire ayant exprimé son vote à distance peut néanmoins participer et voter à 
l’assemblée générale. En ce cas, comme dans le cas où il céderait ses titres avant 
l’assemblée, son vote à distance est invalidé. 
 
ARTICLE 35 - TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES D’ACTIONNAIRES - 
BUREAU 
 
L'assemblée est présidée par le président du conseil d'administration ou en son absence par 
un vice-président ou par l'administrateur provisoirement délégué dans les fonctions de 
président. A défaut elle élit elle-même son président. En cas de convocation par les 
commissaires aux comptes, par un mandataire de justice ou par les liquidateurs, l'assemblée 
est présidée par celui ou par l'un de ceux qui l'ont convoquée. Les deux membres de 
l'assemblée présents et acceptants qui disposent du plus grand nombre de voix remplissent 
les fonctions de scrutateurs. Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui 
peut être pris en dehors des membres de l'assemblée. 
 
A chaque assemblée, est tenue une feuille de présence dont les mentions sont déterminées 
par les textes en vigueur. Elle est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et 
certifiée exacte par les membres du bureau. Elle est déposée au siège social et doit être 
communiquée à tout actionnaire le requérant.  
 
Le bureau assure le fonctionnement de l'assemblée, mais ses décisions peuvent, à la 
demande de tout membre de l'assemblée, être soumises au vote souverain de l'assemblée 
elle-même. 
 
ARTICLE 36 - VOTE 
 
Le droit de vote attaché aux actions ordinaires est proportionnel à la quotité du capital 
qu'elles représentent et chaque action donne droit à une voix au moins. 
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Les votes s'expriment soit à main levée soit par appel nominal. Il ne peut être procédé à un 
scrutin secret dont l'assemblée fixera alors les modalités qu'à la demande de membres 
représentant, par eux-mêmes ou comme mandataires, la majorité requise pour le vote de la 
résolution en cause. 
 
Dans certains cas, la loi prive du droit de vote des actionnaires, dont les titres ne sont alors 
pas pris en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. Il en est ainsi notamment de 
l’apporteur en nature, du bénéficiaire d’un avantage particulier ou du droit de souscription 
lorsque l’assemblée délibère, selon le cas, sur l’approbation d’un apport en nature, l’octroi 
d’un avantage particulier ou la réservation du droit de souscription aux titres représentant 
une augmentation de capital. 
 
ARTICLE 37 - EFFETS DES DELIBERATIONS DES ASSEMBLEES 
D’ACTIONNAIRES 
 
Les délibérations des assemblées d’actionnaires prises conformément à la loi et aux statuts 
obligent tous les actionnaires, même les absents, dissidents ou incapables. Toutefois, dans 
le cas où des décisions de l'assemblée générale portent atteinte aux droits d'une catégorie 
d'actions, ces décisions ne deviennent définitives qu'après leur ratification par une 
assemblée spéciale des actionnaires dont les droits sont modifiés. 
 
ARTICLE 38 - PROCES-VERBAUX 
 
Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux établis dans les 
conditions prévues par les textes en vigueur. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
sont valablement certifiés par le président du conseil d'administration, par l'administrateur 
provisoirement délégué dans les fonctions de président ou un administrateur exerçant les 
fonctions de directeur général. Ils peuvent être également certifiés par le secrétaire de 
l'assemblée. En cas de liquidation de la société, ils sont valablement certifiés par un seul 
liquidateur. 
 
 
ARTICLE 39 - OBJET ET TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES 
ORDINAIRES 
 
L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil 
d'administration et qui ne relèvent pas de la compétence de l'assemblée générale 
extraordinaire. Elle est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice, pour statuer sur toutes les questions relatives aux comptes de l'exercice ; ce délai 
peut être prolongé à la demande du conseil d'administration par ordonnance du président du 
tribunal de commerce statuant sur requête. 
 
ARTICLE 40 - QUORUM ET MAJORITE DES ASSEMBLEES GENERALES 
ORDINAIRES 
 
L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si 
les actionnaires présents, votant par correspondance ou représentés possèdent au moins le  
cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum 
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n'est requis. Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents, 
votant par correspondance ou représentés. 
 
ARTICLE 41 - OBJET ET TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES 
EXTRAORDINAIRES 
 
L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes 
leurs dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sauf à 
l'occasion d'un regroupement d'actions régulièrement effectué ou pour la négociation de 
"rompus" en cas d'opérations telles que les augmentations ou réductions de capital. Elle ne 
peut non plus changer la nationalité de la société, sauf si le pays d'accueil a conclu avec la 
France une convention spéciale permettant d'acquérir sa nationalité et de transférer le siège 
social sur son territoire, et conservant à la société sa personnalité juridique. 
 
Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire pour toutes 
modifications des statuts, les modifications aux clauses relatives au montant du capital 
social et au nombre des actions qui le représentent, dans la mesure où ces modifications 
correspondent matériellement au résultat d'une augmentation, d'une réduction ou d'un 
amortissement du capital, peuvent être apportées par le conseil d'administration. 
 
ARTICLE 42 - QUORUM ET MAJORITE DES ASSEMBLEES GENERALES 
EXTRAORDINAIRES 
 
Sous réserve des dérogations prévues pour certaines augmentations du capital et 
transformations, l'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les 
actionnaires présents, votant par correspondance ou représentés possèdent au moins, sur 
première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être 
prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. Sous ces mêmes réserves, elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont 
disposent les actionnaires présents, votant par correspondance ou représentés. 
 
 
ARTICLE 43 - ASSEMBLEES SPECIALES 
 
Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents, votant 
par correspondance ou représentés possèdent au moins sur première convocation le tiers et 
sur deuxième convocation le  cinquième des actions ayant le droit de vote et dont il est 
envisagé de modifier les droits. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut 
être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. Ces assemblées statuent à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
actionnaires présents, votant par correspondance ou représentés. 
 
ARTICLE 44 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES - 
QUESTIONS ECRITES 
 
Les actionnaires ont un droit de communication, temporaire ou permanent selon son objet, 
dans les conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur qui leur 
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assurent l'information nécessaire à la connaissance de la situation de la société et, le cas 
échéant, à l'exercice de l'ensemble de leurs droits. 
 
A l’occasion de l’assemblée générale annuelle, le droit de communication porte notamment 
sur les comptes annuels, le rapport de gestion, les rapports du commissaire aux comptes, les 
projets de résolution. 
 
A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute 
assemblée générale, chaque actionnaire a la faculté de poser, par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par voie de télécommunication électronique, des questions 
auxquelles le conseil d'administration sera tenu de répondre. Les questions doivent être 
adressées au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée, 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
ARTICLE 45 - ANNEE SOCIALE 
 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre. 
 
ARTICLE 46 - COMPTES SOCIAUX 
 
A la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration dresse l’inventaire de l’actif et 
du passif, les comptes annuels prévus par les dispositions légales et établit un rapport de 
gestion. Ces documents comptables et ce rapport sont mis à la disposition des commissaires 
aux comptes dans les conditions déterminées par les dispositions en vigueur, et présentés à 
l'assemblée annuelle par le conseil d'administration. 
 
Les comptes annuels doivent être établis chaque année selon les mêmes formes et les 
mêmes méthodes d'évaluation que les années précédentes. Si des modifications 
interviennent, elles sont signalées, décrites et justifiées dans les conditions prévues par les 
dispositions légales applicables aux sociétés. 
 
Des comptes consolidés et un rapport de gestion du groupe sont également établis à la 
diligence du conseil d'administration et présentés à l'assemblée annuelle, si la société 
remplit les conditions exigées pour l'établissement obligatoire de ces comptes. 
 
L'assemblée générale statue sur les comptes annuels et, le cas échéant, sur les comptes 
consolidés. 
 
 
 
 
ARTICLE 47 - AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE 
 
La différence entre les produits et les charges de l'exercice constitue le bénéfice ou la perte 
de l'exercice. 
 
Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent 
pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve a atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son 
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cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de ce 
dixième. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus et augmenté des reports bénéficiaires. 
 
Ce bénéfice est à la disposition de l'assemblée générale qui, sur proposition du conseil 
d'administration, peut, en tout ou en partie, le reporter à nouveau, l'affecter à des fonds de 
réserve généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux actionnaires à titre de dividende. 
 
En outre, l'assemblée peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de 
réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par 
priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
 
L'écart de réévaluation n'est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au 
capital. 
 
L'assemblée a la faculté d'accorder à chaque actionnaire pour tout ou partie du dividende ou 
des acomptes sur dividende mis en distribution une option entre le paiement, en numéraire 
ou en actions, des dividendes ou des acomptes sur dividende. 
 
 
ARTICLE 48 - PAIEMENT DU DIVIDENDE 
 
Le paiement du dividende se fait annuellement à l'époque et aux lieux fixés par l'assemblée 
générale ou, à défaut, par le conseil d'administration. La mise en paiement du dividende 
doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois à compter de la clôture de l'exercice, sauf 
prolongation par ordonnance du président du tribunal de commerce statuant sur requête à la 
demande du conseil d'administration. 
 
ARTICLE 49 - TRANSFORMATION - PROROGATION 
 
La société peut se transformer en société d'une autre forme dans les conditions et suivant les 
formalités prévues par les dispositions en vigueur pour la forme nouvelle adoptée. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le conseil d'administration doit 
provoquer une réunion de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à l'effet de 
décider si la société doit être prorogée. 
 
 
ARTICLE 50 - PERTE DU CAPITAL - DISSOLUTION 
 
Si les pertes constatées dans les documents comptables ont pour effet d'entamer le capital 
dans la proportion fixée par les dispositions légales, le conseil d'administration est tenu de 
suivre, dans les délais impartis, la procédure s'appliquant à cette situation et, en premier 
lieu, de convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à 
dissolution anticipée de la société. La décision de l'assemblée est publiée. 
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La dissolution anticipée peut aussi résulter, même en l'absence de pertes, d'une décision de 
l'assemblée extraordinaire des actionnaires. 
 
ARTICLE 51 - LIQUIDATION 
 
Dès l'instant de sa dissolution, la société est en liquidation sauf dans les cas prévus par 
dispositions légales.  
 
La dissolution met fin aux mandats des administrateurs sauf, à l'égard des tiers, par 
l'accomplissement des formalités de publicité. Elle ne met pas fin au mandat des 
commissaires aux comptes. Par exception, si la dissolution est prononcée par l’effet d’un 
jugement ordonnant la liquidation judiciaire, les dirigeants demeurent en fonction. 
 
Les actionnaires réunis en assemblée générale ordinaire nomment un ou plusieurs 
liquidateurs dont ils déterminent les fonctions et fixent la rémunération. Le ou les 
liquidateurs sont révoqués et remplacés selon les formes prévues pour leur nomination. 
Leur mandat leur est, sauf stipulation contraire, donné pour toute la durée de la liquidation. 
 
Le conseil d'administration doit remettre ses comptes aux liquidateurs avec toutes pièces 
justificatives en vue de leur approbation par une assemblée générale ordinaire des 
actionnaires. 
 
Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le ou les liquidateurs qui ont à cet effet 
les pouvoirs les plus étendus et qui, s'ils  sont plusieurs, ont le droit d'agir ensemble ou 
séparément. 
 
Pendant toute la durée de la liquidation, les liquidateurs doivent réunir les actionnaires 
chaque année en assemblée ordinaire dans les mêmes délais, formes et conditions que 
durant la vie sociale. Ils réunissent en outre les actionnaires en assemblées ordinaires ou 
extraordinaires chaque fois qu'ils le jugent utile ou nécessaire. Les actionnaires peuvent 
prendre communication des documents sociaux, dans les mêmes conditions 
qu'antérieurement. 
 
En fin de liquidation, les actionnaires réunis en assemblée générale ordinaire statuent sur le 
compte définitif de liquidation, le quitus de la gestion du ou des liquidateurs et la décharge 
de leur mandat. 
 
Ils constatent dans les mêmes conditions la clôture de la liquidation.  
 
Si les liquidateurs et commissaires négligent de convoquer l'assemblée, le président du 
tribunal de commerce, statuant par ordonnance de référé, peut, à la demande de tout 
actionnaire, désigner un mandataire pour procéder à cette convocation. Si l'assemblée de 
clôture ne peut délibérer ou si elle refuse d'approuver les comptes de liquidation, il est 
statué par décision du tribunal de commerce, à la demande du liquidateur ou de tout 
intéressé. 
 
L'actif net, après remboursement du nominal des actions, est partagé également entre toutes 
les actions. 
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ARTICLE 52 - FUSION - SCISSION - APPORT PARTIEL D'ACTIF 
 
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires peut accepter la transmission de 
patrimoine effectuée à la société par une ou plusieurs autres sociétés à titre de fusion ou de 
scission. Elle peut pareillement, transmettre son patrimoine par voie de fusion ou de 
scission ; cette possibilité lui est ouverte même au cours de sa liquidation, à condition que 
la répartition de ses actifs entre les actionnaires n'ait pas fait l'objet d'un début d'exécution. 
 
De même, la société peut apporter une partie de son actif à une autre société ou bénéficier 
de l'apport d'une partie de l'actif d'une autre société. 
 
ARTICLE 53 - CONTESTATIONS 
 
En cours de vie sociale comme pendant la liquidation, toutes contestations, soit entre les 
actionnaires, les administrateurs et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au 
sujet des affaires sociales relativement à l'interprétation ou à l'exécution des clauses 
statutaires sont jugées conformément aux textes en vigueur et soumises à la juridiction 
compétente. 
 
ARTICLE 54 - APPORTS 
 
Toutes les actions d'origine représentant des apports de numéraire ont été libérées 
intégralement. 
 
La somme totale versée par les actionnaires, soit 700 000 Euros a été déposée à la banque 
Crédit Coopératif, agence de Marseille, qui a délivré, à la date du                                              , le 
certificat constatant les versements, sur présentation de la liste des actionnaires, 
mentionnant les sommes versées par chacun d'eux, annexée à chaque original des présentes. 
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ARTICLE 55 - IDENTITE DES PERSONNES QUI ONT SIGNE OU AU NOM DE 
QUI ONT ETE SIGNES LES STATUTS 
 
La Société INSTITUT ŒNOLOGIQUE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 475 000 € 
ayant son siège social 5, rue de la Noue Saint-Nicolas – ZI – 51530 MARDEUIL 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Reims sous le  
n° 095 650 081, 
représentée par son Président, Monsieur Eric PETITJEAN 
 
La Société CAP VERT ENERGIE 
Société à Responsabilité Limitée au capital de 147 000 € 
ayant son siège social 64, Rue Sylvabelle - 13006 Marseille 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Marseille sous le  
n° 518 792 528 
représentée par son Gérant, Monsieur Christophe CAILLE 
 
La Société CAP VERT ENERGIE INVEST 
Société Anonyme au capital de 3.718.000 € 
Dont le siège social est situé 26 rue Grignan 13001 - MARSEILLE 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Marseille sous le numéro 
525.041.727 
Représentée par son Président Directeur Général Monsieur Christophe Caille 
 
La Société ENERFA 
Société à Responsabilité Limitée au capital de 1.000 euros  
dont le siège social est 15 Chemin Jean-Marie Vianney – 69130 ECULLY  
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le numéro 
527.986.111. 
Représentée par son Gérant, Monsieur Edmond FARAH 
 
Monsieur Christophe CAILLE 
demeurant 9 A rue de la Douane - 13007 MARSEILLE,  
de nationalité française,  
né à PARIS (75009) le 19 mai 1969  
 
Monsieur Pierre de FROIDEFOND 
demeurant  15, boulevard Rivet 13008 MARSEILLE 
de nationalité française  
né le  16 décembre 1969 à Paris,  
 
Monsieur Hervé LUCAS 
demeurant 60 rue des 3 Frères Carasso 13004 MARSEILLE 
de nationalité française,   
Né le 1er juin 1973 à PARIS 
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ARTICLE 56 - NOMINATION DES PREMIERS ADMINISTRATEURS ET 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

1) Administrateurs  
 
La Société INSTITUT ŒNOLOGIQUE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 475 000 € 
ayant son siège social 5, rue de la Noue Saint-Nicolas – ZI – 51530 MARDEUIL 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Reims sous le  
n° 095 650 081, 
représentée par son Président, Monsieur Eric PETITJEAN 
 
Monsieur Hervé LUCAS 
demeurant 60 rue des 3 Frères Carasso 13004 MARSEILLE 
de nationalité française,   
Né le 1er juin 1973 à PARIS 
 
Monsieur Edmond FARAH 
demeurant 15 chemin Jean-Marie Vianney, 69130 ECULLY  
de nationalité Française 
Né le 4 Janvier 1957 à ZAHLE (LIBAN) 
 
Monsieur Christophe CAILLE 
demeurant 9 A rue de la Douane - 13007 MARSEILLE,  
de nationalité française,  
né le 19 mai 1969 à PARIS (75009) 
 
Monsieur Pierre de FROIDEFOND 
demeurant  15, boulevard Rivet 13008 MARSEILLE 
de nationalité française  
né le  16 décembre 1969 à Paris,  
 
soussignés, sont nommés administrateurs de la société pour une durée de trois ans qui 
prendra fin à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant 
statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année 2016. 
 
Chacun d'eux accepte ces fonctions et déclare qu'il satisfait à toutes les conditions requises 
pour l'exercice du mandat d'administrateur. 
 
Le montant des jetons de présence pouvant être alloué au conseil d'administration, au titre 
du premier exercice, sera fixé s'il y a lieu, par l'assemblée ordinaire statuant sur cet exercice 
et sera maintenu pour les exercices suivants, jusqu'à décision contraire. 
 
Les administrateurs sont immédiatement habilités à choisir la modalité d’exercice de la 
direction générale, à désigner le président du conseil d’administration, le directeur général 
et, sur proposition de celui-ci, un ou plusieurs directeurs généraux délégués. 
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2) Commissaires aux Comptes 
  

La société Expertea Audit, 60 boulevard Jean Labro – 13016 Marseille est nommé 
commissaire aux comptes titulaire de la société, pour les six premiers exercices, 
 
Monsieur Géraud Barach, 60 boulevard Jean Labro – 13016 Marseille Marseille  est 
nommé commissaire aux comptes suppléant et exercera, le cas échéant, ses fonctions pour 
le temps restant à courir du mandat confié au titulaire ou pendant le temps où celui-ci sera 
temporairement empêché. 
 
Les commissaires ainsi nommés n’ont vérifié aucune opération d’apport ou de fusion 
consentie à la société ou à une société que celle-ci est appelée à contrôler. 
 
Ils ont donné toutes les informations requises en vue de leur désignation et ont déclaré 
accepter leur mandat et remplir toutes les conditions exigées pour l’exercer. 
 
ARTICLE 57 - PREMIER EXERCICE SOCIAL - JOUISSANCE DE LA 
PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU REGISTRE DU 
COMMERCE ET DES SOCIETES - ENGAGEMENTS DE LA PERIODE DE 
FORMATION 
 
La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 
 
Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2014. En outre, les actes souscrits pour 
son compte pendant la période de constitution et repris par la société seront rattachés à cet 
exercice. 
 
L’état des actes accomplis à ce jour, présenté aux actionnaires, est annexé aux présents 

 statuts. 
 
La reprise de tous les autres engagements souscrits pour le compte de la société en 
formation ne peut résulter, après l’immatriculation de la société, que d’une assemblée 
générale ordinaire. 
 
ARTICLE 58 - ACHAT PAR LA SOCIETE D'UN BIEN APPARTENANT A UN 
ACTIONNAIRE 
 
Lorsque la société, dans les deux ans suivant son immatriculation, acquiert un bien 
appartenant à un actionnaire et dont la valeur est au moins égale à un dixième du capital 
social, un commissaire chargé d'apprécier, sous sa responsabilité, la valeur de ce bien est 
désigné par décision de justice à la demande du président du conseil d'administration. 
L'assemblée générale ordinaire statue sur l'évaluation du bien dans les conditions fixées par 
les dispositions légales. 
 
 


